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Médecins et Pharmaciens 

Il s'est constitué récemment, à Lille, sous 
le couvert de la loi du 2t mars 1884, are as
sociation professionnelle, scientifique, de 
médecins et de pharmaciens pour la sauve
garde d'intérêts corporatifs et la protection 
de la santé publique. 

Cette association a déjà fait beaucoup par
ler d'elle, non point tant à cause des polémi
ques d'ordre tout spécial qu'elle a soulevées, 
dès se» origines, et sur le caractère desquel
les il ne saurait nous convenir d'insister, ici, 
qu'à cause de la légalité de sa constitution. 

La question posée esl la suivante : 
—tt> La loi du il mars 188i est-elle applica

ble aux médecins et aua pltarmaciens ? 
Autrement dit : 
— Les médecins et les pharmaciens -exer

cent-ils « des professions connexes u leur per
mettant, aux termes de l'article 2 de la loi 
du t1 mars 1884, de se constituer en associa
tions de plus de vingt personnes, librement, 
sans l'autorisation du Gaunerneinent ? 

M. le ministre de la justice, piqué de nous 
lie savons quelle tarentule, a répondu caté
goriquement «f NON », & cette question et, 
outrepassant même son droit, il a fait in
viter l'Union Médico-Pharmaceutique à se 
dissoudre sous menace de se voir appliquer 
l'article S9ti du code pénal, dont voici le 
texte : 

ART. 89». — Toute assoc'uition qui se sera 
formée sans autorisation ou qui, après l'avoir 
obtenue, aura enfreint les conditions à elle 
imposées sera dissoute. Les chefs, directeurs, 
ou administrateurs de l'association seront en 
outre punis d'une amende de seize à deux 
seuls francs. 

Partisan de la liberté absolue des associa
tions professionnelles, jaloux de garder in
tangible la loi de 1884, encore trop limitée, 
c'est a ce double titre,' exclusivement, que 
nous intervenons dans un débat pour lequel 
se passionnent les médecins et les pharma
ciens de la répion et beaucoup de syndicats 
médicaux et de revues professionnelles de 
France. 

Et pais. imus ne sortons nulleineuk.de no
tre rôle de défenseur des opprimés en élevant 
ia YQLX contre les prétentions de Ad. le mi
nistre de la justice, sur cette espèce. 

L'industrialisme n'a pus seulement atteint 
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la question de'savoir s il peut y avoir 
des professions connexes à celle de médecin 
a, d'ailleurs,' été posée et résolue par l'affir
mative dan's les travaux préparatoires à la 
loi de 1892, 

L'un des arguments que faisaient valoir 
les adversaires de la disposition projetée qui 3 l a ' »™ '"•«< J<™«* P « « « e » « a « " . „ ( „ ; , „ ; , , . _ . , *\ * '. ^ : tués chaque jour dans les mines el les usine 
autorisait les médecins à se constituer en ; meurtrières ne suffisent plus à la gloire d 
syndicat, e est « qu il n'y a pas de profession cavilalismr ' 

pauvre enfant gl, tué sur le coup par la s\ deviner les sous-entendus de cette formule noi 
ntslrë machine o«t« poursuit sa course fol* seulement on lui mitigé une amende nour la pu 
vers Berlin, sans souci du petit être retranch\ , u r d e , ~ 
d?. la vie el que pleurent aujourd'hui un pèr 
el une mère. 

1-es hécatombes d'ouvriers el d'ouorierei 
hommes, femmes, jeunes filles el enfanti 

qu'il n'y a pas de profession 
connexe à celle de médecin. » 

M. Loubet qui était alors président du 
Conseil des ministres, réfuta implicitement 
cette objection en* faisant ressortir que fou
le.* tes conditions auxquelles la loi de 1884 
subordonne la constitution des syndicats pro
fessionnels, s'appliquent aux syndicats de 
médecins. (Sénat, séance du 21 mars 1892, 
Journal officiel du 22, page 256.) 

Mais le meilleur moyen de justifier la léga
lité des syndicats entre médecins et pharma
ciens, est de reproduire le passage dans le
quel le rapporteur, M. le professeur Cornil, 
justifiait l'applicabilité de la loi du 21 mars 
1884 aux médecins : 

— « Les médecins, disait M. Cornil, doi-
» vent se syndiquer parce que. d'abord, ils 
» ont à combattre l'exercice illégal de la mé-
» decine ... parce qu'ils s'opposent au cliarla-
» tanisme et aux pratiques des empiriques 
» nuisibles ti la société, » (Sénat, séance du 
1er avril 1892, Journal officiel, page 361.) 

Or, les syndicats de pharmaciens ont éga
lement pour but, en combattant l'exercice il
légal de la pharmacie, de s'opposer aux. pra
tiques des empiriques qui. ainsi que le dit 
M. le professeur Wahl, fabriquent les remè
des, en même temps qu'ils les prescrivent. 

Et M. Wahl. rapportant les paroles de M. 
le docteur Cornil, n'hésite pas à conclure : 

•— « Le but même que le législateur a pour-
» suivi en autorisant les syndicats de mè-
» decins doit enlever toute hésitation sur la 
» validité de syndicats de médecins et de 
» pharmaciens réunis. » 

Enfin, el pour en finir sur la légalité de ces 
syndicats, nous prierons M. le ministre de 
la Justice, et plus prés de nous, M. le Pro
cureur de la République de bien vouloir se 
reporter aux instructions du ministre de l'In
térieur, lesquelles invitent les agents de l'au
torité à interpréter d'une manière libérale 
l'expression de .. profession connexe » et à 
faire bénéficier, à cet égard, les syndicats du 
doute qui pourrait s'élever sur leur validité. 

Tel est d'ailleurs l'esprit de la loi du 21 
mars 1884 et c'est cette interprétation qui a 
dicté, jusqu'à présent, toutou les décisions 

que te prolétariat manuel. 11 a dé}*, trappe j des tribunaux appelés a Juger eh l'espèce. 
Nous ne doutons pas que si le tribunal de 

Lille est appelé à se prononcer sur le ras de 
rUnion Médico-Pharmaceutique — et il le 
sera si nous nous référons aux uiouaces écri
tes qu'il a reçues. — nous ne doutons pas que 
le tribunal de Lille ne se prononce à lencon-
he de la théorie de M. le garde cies sceaux, — 
théorie nouvelle, théorie étrange que nous 
combattrons d'autant plus énergiquement 
que si elle triomphait beaucoup de syndicats 
ouvriers seraient à leur tour menacés. 

Si, en effet, on n'admet pas la connexité 
des professions de médecin et de pharma
cien, comment admettra-t-on lu connexité 
entre les diverses professions du bâtiment ? 

Or, ce sottt précisément ces diverses pro
fessions qui ont été données comme exemple 
de i onnexité dans les travaux préparatoi
res ! S'il y a rnminunaulé d'intérêts entre un 
charpentier el un serrurier, entre un serru
rier el un maçon, entre un maçon et un pein
tre. — patrons ou ouvriers — par quelles ar
guties niera-t-on la même communauté d'in
térêts entre un médecin et un pharmacien ? 

Nous savons que dame Thêmis et sa 
grand'inére la Chancellerie ont des malices, 
plein leur sac mais nous sommes curieux 
de savoir celles qu'elles sortiront sur ce su
jet délicat ! * 

En résumé; M. afonis a entrepria une ac
tion qnele simple bon. sens l'oblige à aban
donner. , 

Nous ne souhaitons pourtant pas qu'il 
rentre ses foudres. Au contraire, il ne pour-
rail que nous plaira que la question qu'il a 
soulevée fût jnririiqiicrnenl vidée. 

Si ce n est pus indispensable pour l'Union 
Médico-Pharmaceutique, ce sérail à souhai
ter pour, la tranquillité des syndicats ou
vriers dans le présent et pour l'avenir. 

G. SfAUVE-EVALSY. 

el chaque jour il menace davantage le prolé
tariat intellectuel. 

Que sont-ils. sinon des prolétaires comme 
les ouvriers, c«s médecins archi-diploinés 
qui, après de longues et coûteuses études. 
sont condamnés à vendre leur science à des 
capitalistes ou à des compagnies d'assurance 
qui les marchandent et les réduisent, au nom 
de la concurrence, à la porlion congrue » 

Et les ptiarmaciens donc, ne sont-ils pas 
au même titre que les petits commerçants, 
exposés a T'absorptidn. à la ruine par les 
i. faiseurs de spécialités » qui ont su s'élever 
au diapason du mercantilisme de notre' épo
que et mettre la science en bouteilles et... en 
actions ? 

Le jour n'est pas loin où médecins et phar
maciens, désemparés, luises, sans avenii 
et sans espérance, se tourneront vers nous 
et nous demanderons si. dans la société de 
nos rêves, il y aura place humaine et large, 
pour leurs qualités el leur lalent. 

Oui, messieurs, le prolétariat triomphant 
vous fera toute la place que la société actuelle 
vous refuse el qui vous est drie. Déjà, il a 
compris qu entre voua el lui. il n'y a que la 
démarcation du costume et des préjugés à 
effacer. Mais la force même des choses vous 
rejette vers lui et il es! bien trop généreux 
et bon, trop conscient aussi de sa mission 
régénératrice pour ne pas vous tendre sa 
forte et vaillante main!.. . 

Cette conception que nous avons du •' de
venir .. de la médecine et de la pharmacie. 
suffirait, à défaut du droit qu'il s'agit de dé
fendre, à justifier notre intervention dans la 
querelle cherchée il 1 Union Médico-Pharma
ceutique ». 

d 
capitalisme.' 

Il écrase maintenant sans pitié les Iran 
quilles passants, dans la rue. 

Tout est donc permis aux capitalistes ex 
ploiteurs, affameurs et assassins ! 

Galonné provocateur IMSr'S 
• qu'il n'y en a 

Un personnage du nom de Tournay, an
cien colonel du génie, actuellement îieute-
nunt-général de la garde civique de Tournai, 
avait réuni dernièrement à 1 Hôtel des Pom
piers de cette ville, nous apprend l'Avenir 
du Toumaisis, la plupart des gradés de la 
garde, pour leur faire une conférence sur 
" le service d'ordre et de sûrelé d* la garde 
civique en tempe de grève ». 

En terminant sa conféreuce U a prononcé 
ces paroles significatives 

économe, sobre et le reste : mais i 
on prétend savoir qui elle épouse, et suivant le 
mari qu'elle préfère., le Conseil d'Etal et le Con
seil municipal s'arrogent le droit 4e lui laisser ou i 
Ue lai enlever une partie de ses ressources. 

Pourquoi d'ailleurs s'arrêter en si beau che
min î 

On retire à l'institutrice son indemnité de loge
ment, parcequ'elle partage le home de son mari 
l'instituteur? Soit. Mais son mari ne doit .pas seu
lement la loger, il doit la nourrir, la vélir, subve
nir à toutes ses dépenses. Pourquoi dans ces con
ditions, maintenir sou traitement, a la maîtresse 
décote? Est-ce que son époux n'est pas déjà Irès-
grossement rétribué par ['Etatl N'est il pas natu 
rel qu'il partage avec sa conjointe les gsoroatr-
ept sous par jour que lui alloue la munificence 

"" quand il y en a pour deux, est-ce 
. _ pas pour six? 
institutrices convolent avec les institu

teurs, par où cela peut il offusquer nos conseil
lers d'Etat ? En vérité quand on considère ces mes 
quines vexations, on serait tenté d'y voir je ne 
sais quelle louche arrière pensée, hostile au per 
sonnet enseignant, un effort systématique pour 
rendre plus difltcile encore sa situation matérielle 
et pour décourager les vocations pédagogiques. 

Songez à toute» les raisons pecwniaires et mo
rales qui expliquent /a fréquence des mariages en
tre maîtres et maltresses d'école. V mettre de pa
reils obstacles, ri est ce pas écarter d'elles les ra-
res prélendauts quelles peuvent accepter sans 

I déchoir ; ceux dont elles sont déjà les collabora-

. 0 

s paioies sigmucames • (déchoir; ceux dont elles sont déjà les conabora-
« Il est probable que des troubles éclate- > triées el dont elles deviennent tout naturellement 

ront prochainement à l'occasion du suffrage t les compagnes désignées ? . 
universel; il faut quaturs la garde civique _ _ » * ! P»r leur M M » , <*HMne» atejttaWeeg ioit il même de les réprimer ! : 

Que signifie ce langage agressif ? Ue pays 
est calme, profondément calme ; M. Tournay 
aurait-il reçu du iouvemement la peu hono
rable mission de remplir le rôle d'agent pro* 
vocateur ? 

D'autre part, en s'exprimant comme il l'a 
fait, il uvoue que la résistance obstinée du 
gouvernement clérical a la réforme si légi
time et si juste du suffrage universel, réfor
me qui est dans île vœu de lu majorité du 
pays, pourrait, ù un certain moment, faire 
naître des troublas graves. Et il compte sur 
la garde civique pour les réprimer et, au be
soin, les noyer dans le sang. 

Pointant, que ce « brav' général •> ne se 
fasse pas trop d'illusions et qu'il réfrène sou 
ardeur sanguinaire de vieille brute galonnée. 
Les garde» civiques sont, en somme, des ci
toyens et, en imposante majorité, ils sont 
partisans du suffrage univei sel. 

Si donc le sieur Tournay tentait de les lan
cer sur ceux qui veuleiifobtenir une réforme 
que les gardes désirent eux-mêmes, il pour
rait bien s'en mordre les doigts et rester seul 
à exécuter les commandements, ce que, par 
prudence, il se garderait bien de faite sans 
doute. 

Et ce n'est certes pas dans une semblable 
circonstance que les gardes civiques de Tour-
nai suivraient au vieille culotte de peau 
comme un étendard I 

perdent leur droit a l'indemnité de logement, le 
adjointes, elles, qui ne sont pas mariées n'ont 
droit à aucun logement. Elles campent ou elles 
peuvent, cassant elles peuvent. 

Elle n'est "as gaie pourtant, la vie de lu petite 
adjointe ! Quand elle sort de l'école normale, 
c'est encore une eufaal.jr.lle vient de quitter ses pa
rents, ses professeurs, ses ainis. on renvoie très 
loin. ,lan* un bourg perdu, pour y représenter la 
pensée libre .pour y soutenir une lutte quotidienne 
contre l'ignorance et l'ohsi uranlisme. 
' l.a pauvre : Ellr U.mbé neuf fois sur dix dans un 
milieu d.-liant el sournois. Elle a trop souvent le 
mailieur d'y trouver une directrice indifférente on 
routinière. Elle se sent h la lois abandonnée et 
tres-élroitemcnt surveillée: solitaira et épiée... 

Qu'on n'ajoute pas de souris matériel» aux dit 
Acuités et aux misères de sa tnctie. 

Donnez'au moins à cette sans famille, l'illusion 
du foyer. Qu'elle ait un coin a elle, a l'abri des 
racards malveillants, ,ii elle puisse recevoir les 
..if ns méditer, réver, et, quand elle a le cœur gros, 
pleurer sans témoins. A m l r t e TERY. 

HOS DÉPÊCHES 
(Par Strvices TélépktmiaÊHS Spéciaux) 

Mais arrivons aiWuit. 
Le ministre de la justice aurait le droit 

pour lui, dans celle affaire, si, d nlvnd. un 
arrêt de la Cour de cassation du Ti jnnvipr 
189* (Sirev 189r>. Ire partie, page 382) n'avait 
proclamé"qne les pharmaciens peuvent se 
constituer en syndicats ; si. ensuite, l'article 
13 de la loi du .10 novembre 1892, n'avait 
étendu les bénéfices de la loi du 21 mars 1884 
aux médecins, chirurgiens, dentistes et sa-
ges-femmws-

A vrai dure ce n'es! pas sur ce sujet que 
l'on chicane : — on aime mieux prétendre 
qu'il n'y n pas connexité entre les professions 
de médecin et de pharmacien. 

Que faut-Al entendre par « connexité » ? 
La jurisprudence reconnaît que deux pro

fessions doevent être réputées connexes des 
qu'il existei cuire elles une « communauté 
d'intérêts », (Paris. 4 juillet 1890. Sirey 1891. 
?e partie. p«£e 7) dès qu'elles ont les mêmes 
« intérêts économiques et commerciaux ». 

„ La communauté d'intérêts entré les 
ii médecins et les pharmaciens, n écrit M. 
>. Albert \ \ 'nhl, l'émuient professeur de pro-
.. cédure c (vile à la Faculté des Lettres de 
» Lille, se manifeste à une multitude de 
•> points dit vue ; ils concourent a. la recher-
» che et il l'application des remèdes ; ils peti-
» vent, en outre, être intéressés à solliciter 
n en commun la modification des textes lé-
» gislatifs qui les atteignent les una et le» 
•> autres fjpar exemple de l'article 909 du Co-
n de cixnl) ; ils peuvent avoir besoin de sa 
» grouper pour poursuivre les personnes 

\ o i i s p u b l i e r o n s d e m a i n u n a r t i c l e 
du eilojc-ii DKI.E^AIJ.F qui n o u s e-»t 
pm-veiiii t rop tard p o o r ê t r e i n s é r é 
aujourd'uni . 

CAPITALISTES^ ÉCRASEURS 

Tcu/ ! Teuf J Un épais îiimgè de poussiers 
s'élève, couvre au loin lu toute blanche qui se 
déroule à l'horizon ; des acclamations reten
tissent. Teuf! Teuf.'... ils parlent, ils sont 
partis ! 

Qui cela ? les chauffeurs, pardieu .' les man
geurs de kilomètres, les décorateurs de che-
inin, le» avulcurs d'espace :... Us voient sur 
le macadam, lestpavés, tes empierrements ; 
les arbres fuient derrière eux, oerfigiuease-
uienl. Ilouriah! Cinquante huit à l'heure ! 
ils ont « fait la piqe n aux CTpress / Et dans 
fous les villages, 'bonigs. villes qu'ils Iraver-
sent, que.ilis-ji:'! qu'ils sèment sur leur pas
sage, pareils, avec leurs accoutrements bi
zarres, les affreux masques qui leur voi
lent la face, à. des bêles apocalyptiques, on 
les applaudit, an vol, avec enttmusiasine. 
Plus nile, toujours plus rite .' £1 bientôt ce 
sottt les rapides qui sembleront, à leur re
gard faire du u sur place ». 

Oui, mais voitù. Les lignes ferrées sont 
bordées de haies qui en garantissent l'appro
che. Il faut vraiment avoir l'ardent désir de 
s'en aller dans un monde présumé meilleur, 
pour les franchir et se faire écrabouilter. 

. mû Avec les automobiles, pas même besoin de 
n qui exercent illégalement ft la fols la me- ^ ^ pTeoccupation. Vous vaquez tranquille. 
» decine et la pharmacie, ainsi tI"!f>^_T

l°
r|t i ment àvos occupations, homme, femme on 

Lamendin dans Flsère 
A propos de l'intervention de l.amendin. dans 

la grève des mineurs de La Motte d Aveitlans, où 
il uvtiii élé anoelé eonmaa arbitre pur tes ouvriers. 
le Drott du l'eupw. dont le citoyen Zévnês. député 
de l'Isère et membre du Conseil national du Parti 
ouvrier français est lé directeur politique, publie 
un intéressant article, dont nous détachons les 
passages suivants : 

n Vous ne reviendrons pas sur les débuts 
de lu grève et sur le malheureux attentat 
qui a été le point de départ du soulèvement 
général dans tout le bassin. 

n Nous comprenons jusqu'à un certain 
point l'impulsion soudaine, le premier < m-
balteîrieut, le cri de révolte et d'indignatioX 
causée parle meurtre commis par un ouvrier 
d'origineyéliangère, mais aussi quelles re
grettables représailles a-t-on été peu long
temps à en tirer. 

» Un ne peul se rendre compte de l'état 
d'espiil qui soudain s'était fait jour chez les 
travailleurs qui oublièrent un instant celte 
fraternité qui doit lier les uns aux autres tous 
les exploités et les grouper sans distinction 
de riationulilé el de lace contre le capital, le 
seul véritable ennemi, 

n II est il aillant moins compréhensible si 
Ion'considère l'attitude de la masse des tra
vailleurs lors de !n première conférence faile 
à la Molle d'Aveillans, dès son arrivée, par 
le citoyen Lamendin. 

u Ce dernier, étant doYiné l'élut de snrev-
cilalion non encore calmée, qui agitait les mi
neurs, avait assumé, il faut le dire bien liant, 
une tâche lourd» et difllcile, en acceptant dé
lie le mandataire .autorisé d'ailleurs, des ou
vriers, pour négocier avec le patlonut sur 
celte délicate question de l'emploi de ia main-
d'œuvre étrangère. 

» Courageusement, le ciloyen Lamendin 
s>st placé sur le terrain inlernationalisle 
«1 n arflrmé l'union nécessaire des travail
leurs de Usas les pays. 

>• Comment ses paroles ont-elles élé ac
cueillies ? Par d unanimes applaudissements. 

» Ji'est dans cette circonstance, dans cetl* 
approbation entière des paroles de l'orateur 
qui étaient la condamnation même des ânes 
de répression, qu'on doit tirer tous les ense-
gnements et toutes les graves responsabil-
neuisc—ùeaaoé cas 
tés qui pèsent sur ceux qui. usant sur les 
mineurs d'une influence incontestable, ne su
rent risquer cette influence en l'employant 
à câliner les esprits, u 

Tribune Laïque 
Pour les Institutrices 

Plaisant et cruel illogisme de la loi, qui apnès 
e\oïr admis l'égalité des instituteurs et des ias-
tiluliices au début de ieur carrière, proclame ujùi 
partir de l« troisième classe, l'institutrice devient 
tout-à-coup, pour des raisons obscures, budgétai
res ou élecloiates, inférieure & son collègue mas
culin. 

11 est d'autres menues iniquités, similaires et 
complémentaires. 

l e Conseil d'Ktat. par exemple, a décidé réenn-
ineiil que les communes ne doivent pas de lace
ment, ni d'indemnité a l'institutrice, ftmine v'uii 
instituteur. 

Dira-l-on que cette décision est conforme » la 
loi de l'homme, d après laquelle le mari doit loger 
sa femme? 

Il n'en est rien ; car, l'institutrice mariée alun 
fonctionnaire quelconque, l'instituteur excàitè, 
conserve san droit a l'indemnité de logement. H 
en est de même pour toutes les femmes foneïon-
natres qut épousent des instituteurs. 

Pourquoi cette différence ? il y a là une ano
malie que rien ne peut Justifier. 

Uonc, non seulement an accorda un saisir» In-
„ fréquemment ""jcharlntans d " v i ]^«"£*- j en/anl, dans le calme, reposant d* la cam 
» quels ordonnent et fabriquent les remèdes, pagne. Soudain, teuf ! teuf.' L automobile • ferieur à llnaUtutrice. sous cet admirable cré- La 
a etc „ a passe, a est passé U. RU sur la route, un , texte ««'«Ue • moins is bssoms M » vous Mis*» La 

Séance du matin 
1 a léanii'if est ouverte à 9 heures, sous la pré-

sidence de M. MllSI Hfcl K. 

Les retraites ouvrières 
On reprend la discussion du projet sur les re 

trailes ouvrières. 
M l'.t U.l.K.MKT pré^nte un amendement ten-

dimi t établir 'e mononole de lu veeiin, :.tion de 
l'alcool pour alimenter la caisse de retraitas. 

M. Hli-Ailli ueeiare que lu < omiiiusioii repousse 
tous tes Kinendement»: analogues. 

L'amendement est reiète par S74 voix contre 
itv. 

MILI-ERAND propose, avant d'examiner les 
autres amendement-, de se prononcer sur I a-
niendèmènt de M. B1ENVENI -MAHTIN tendant 
H accorder le bénéflee de lu loi aux travailleurs 
agricole», petits cultivateurs, petit;. |iatrons et ar 
Usait». 

I.a méthode de travail sera plus logique. 
Ce n'est pas mou avis, interrompt M. Rl-

BOT. 
M. PK FlAMEf. proteste également . 
M. Al t.t'.'r ai^iuie la proportion cl M. Bien-

VèTlieViarlin 1'aeoepte. 
M. BIBoT demande alors qu'on réserve l'arti

cle 1er. MM. AI1I.1.KBAM1 el |2U1£Y8S£ refu
ser't. 

Finalement, ta proposition Milleriind est adop
tée a mains isséss. 

Les k m k Lille el île Routa 
LE MINf.STfi!-; DGS FINANCES prie la Chain 

lire d'interrompre la discussioil du projet de loi 
.-ur ies retraites, pvur examiner ueux' projets Ue 
loi concernant les octrois ne Utle et de Bon-
lia ix. 

M. DUBOIS dépose le rapport »ur celle ques
tion, i.Mouvement* divers. 

l.K MINISTRE DES rLNANCES. — Je com
prends que lu ijianihie éprouve de rélonnenieiit 
à être saisie, au dernier moment, de ce rapport, 
mais fl ne faut pas'oublie*' que les délais impartis 
aux villes par lu loi de ltfiï expirent demain. 
11 faut voter la loi, ce matin, ou accorder un nou
veau sursis. 

FOt'BNIER — Je reconnais que la loi de 1897 
doit ètréT appliquée le 1er juillet a Houbaix et A 
Lille: le mieux serait ùe proroger pour quelques 
jour» le régime actuel-. 

M. Al'OE. — Le projet relatif a Lille a élé dé
posé hier. La commission s été convoquée pen
dant la séance et, aujourd'hui, sans rapport, on 
veut faire voler la Chambre? Ces! inadmissible. 
El. l'octroi de Roubaix ? 

L6 MINISTRE DF:s FINANCES. — J'ai été sai 
si d'un projet supprimant l'octroi de Houbaix : 
je le déposerai ce soir, mais il ne fiuraît pas pos
sible de le voter ce soir. 

M. MOITE. — En effet, ce projet sera longue
ment discute. 

LE MINISTRE. — Je fais remarquer que la ville 
de Lille avait demandé un sursis. La commission 
des octrois n'a pas donné un avis favorable. Dans 
ces conditions, il faut que la Chambre vote au
jourd'hui sur les taxes ou qu'elle accorde un 
nouveau sursis. 

M. Al'CE. — La Joi de 1K97 devait être appli
quée deux ans après, mais on accorda des sursis 
aux villes qui ne s'étaient pas conformées a la 
loi. Lille a obtenu deux sursis après le. sursis gé
néral, mais à la condition expresse quelle, ferait 
la réforme complète des octrois. 11 faut que la 
discussion s'ouvre, mais après la distribution du 
îsnport. 

M. DU PERIER DE LAHSAN. — Qu'on nous 
lise au inoins le rapport. 

LE PRESIDENT. — Le rappért se borne à dire 
qu'il s'en réfère à l'exposé des. motifs. 

VAILLANT. — Nous sommas prêts à voter ce 
que demande la municipalité de Lille. 

VOTE DE L'LRGENCE POl'R LE PROJET DE LILLE 
La Chambre vote l'urgence en faveur du projet 

de Lille, comportant prorogation des surtaxes 
sur* ies boissons hygiéniques. 

M. MESUREt R met aux voix le projet. 
M. DU PKRIER DE LARSAN s'oppose à la 

prorogation de surtaxes pendant un an et demi 
comme le demande le projet. 

Cris : A t heures 1 
suite est renvoyée à t heures, 
séance est le**» à 11 kaosa» H, 

Séance de l'après-midi 
La séance s'ouvre à 2 h., sous la présidence 

de M. DESCHANEL. 
Le président du Conseil et le ministre des nuan

ces sont au banc du gouvernemenl. 

L'octroi de Lille 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi prorogeant jusqu'au :il décembre îtui les 
surtaxes sur le vin, le cidres, les poirés, l'hydro-
înel. à l'octroi de Lille. 

BOURRAT. — 11 est dilticile à la Chambre de 
discuter ce projet dont le rapport a été dépose 
a midi. Nous ne pouvons d'autre part favoriser 
une manoeuvre tendant à éluder lu loi de 18H7. 
lE-xclamations'. Je demande que la discussion soit 
renvoyée a lundi. 

M. CAILLAL'X. ministre des nuances. — le 
rappelle à la Chanujre qu'il est indispensable 
qu'elle prenne un parti : ou approuver le projet 
de loi ou donner à la ville de Lille un sursis. 

M. AUGE. — Le ministre ne nous apporte au
cune raison à l'uppui des sursis. Il est uiip».̂  
sible, à la Chambre, de discuter dans les condi
tions où lui est présenté le projet. 

Je m'associe à la demande que vient de faire 
M. Bourrât. 

M. MOREL. — Je prie la Chambre de décider 
la discussion immédiate ; il s agit de proroger des 
surtaxes existantes qui expirent après-demain. 
Ou ne peut mettre la ville de LilJe dans une si 
tuation impossible, ilir.nl.. 

LE PRESIDENT consulte la Chambre sur la 
demande d'ajournement du débat qui est pré
sente. 

L'ajournement est prononcé. 
M. LE MINISTRE DES FINANCES monte à la 

tribune. 
BOURRAT. — Le vote est acquis. (Bruit.) 
M. CAH.LAl'X. — La seule solution er,t main

tenant d'accorder a la ville de Lille, qui l'avait 
demande, un sursis de six mois pour l'applica
tion de la loi de 1S"J7. On ne peut laisser la ville 
de- Lille dans un embarras des plus dangereuv. 
l'exposer a avoir son budget en délicit à partir du 
1er j#illet. (Interruptions.i 

Je demande qu on vote sur le sursis, car le 
Sénat doit sla'.uer lui aussi avant le 30 juin. 

M. AUGE. — La demande de sursis doit être 
renvoyée a la commission. Le président ne peut, 
en effet, statuer que sur un rapport. 

LE MINISTRE. — \& commission peut délibé
rer et présenter son rapport dans quelques ins
tants. 

M. MOREL, rapporteur. — 1* commission est 
aux ordres de la Chambre. 

An milieu d'une vive agitation, la Chambre 
décide qu'elle reprendra la discussion duns quel
ques moments, quand la commission aura fait 
son rapport. Celle -ci se retire pour délibérer. 

Les jM'ocessioimards 
UNE QUESTION AU GOUVEBNEIENT 

M VIDAI. DE SXINT t'RBMN a la parole pour 
adresser au président du Conseil une question 
sur tes inoioeuts qui ont marque la procession 
Ue la Kéle Dieu a Millau Avevrunl. 

«•» *» «MfsU cWricitl. 
«•*> «jsttal?un''emblème 

religieux. Le lendemain le commissaire de police 
se jetait brusquement sur un entant ue quatorze 
ans qui portait le drapeau. 

t e -drapeau fut emporte au commissariat : le 
prêtre vint le réetajner. mais il se produisit une 
bousculade i-t le surplis du prêtre fut arraciié. 

U s'açii de savoir si le commissaire de police 
a agi en vertu des ordres qu'il avait re. us et 
quels étaient ces ordres. 

Je demande au président du Conseil si un ar
rêté avait été pris par le préfet. 

Nous demandons lu toleranœ et surtout l'éga
lité Si vous ne cille?. pu 4 j'emblèmes religieux 
sur les drapeaux tricolores, ii faut interdire éga
lement les emtil.mes mai/ouniques. (Applaudis-
seinenls u droite. 

M. WALDECK-nOCSSEAL", président du Con
seil. — Il s'agit A savoir si Sa commissaire de 
police a exécuté un règlement et a accompli son 
devoir. 

On demande en outre ù ce fonctionnaire s'il 
ne s'est pas départi de la modération qu il aurait 
.ii «voir. 

Il nre suffira de rappeler qu'un arrélé. pris 
sur tout le territoire, par le nanisti-e rte l'intérieur 
en 1H«1, a inlerdi» île promener Je drapeau natu. 
nal-avei: des emblèmes. « 

I a Cour de cassation, sur le rapport de l'hono
rable M. Dupré. a donne son approbation à cet 
arrête, en <|é. idmit <pie « les trois couleurs lie 
sont tes > onleui's nationales, que si elles nrt 

représentent que la patrie ». (Vifs applaudisse
ments à jaucne.l 

II n'y avait dons nui un doute à avoir, et les 
préfets ont reçu des instructions précises pour 
que larrélé tut respecté. 

I.ii n ; i.Mit de Millau aurait passé inaperçu, car 
la saisie du drapeau n'avait soulevé aucune pro
testation. 

Si l'ablié Albincl. qui n'est j>as Seeulier et qui 
esi éirsnger au diocèse, n eitn* pas intervenu... 

M. VIDAL.- - Il a été nommé aumônier mili-
tuire par le niiiiisiie ue la guerre.-(Rires et ap-
piaudissements a droite.i 

M. WALDECK-UOISSEAC. — L'abbé Albinet 
est intervenu el a suivi au commissariat le coni-
Briasaira, pour lui demander la raison de son 

M. WALDECK-ROUSSEAU répond qu'il B"sa-
rait pas autorisé les coursas d'automobiles s'il a s 
s'était agi que d'une question de sport e t d'agré
ment. 11 ne les a cependant autorisées que soa» 
des conditions très sévères dont la principale «s* 
que la vitesse dans les agglomérations n » dot» 
pas dépasser 80 kilomètres. 

Si les mesures prises sont insuffisantes, que va-
t-on faire f Va-t-on interdire, par exemple I» cir
culation sur certaines routes, â œrta ines sauras f 

Le ministre déclara que la première mesure m a 
s'impose est de ne permettre aucune course k une 
vitesse supérieure a là vitesse normale de circula. 
lion ' ^ - . 

Ce qu'on doit rechercher dans raulorooMMems, 
c est moins lu vitesse que les tacUitéx de cnrnmuni-
<,ition.s avec des machines oflrant la rapidité et la 
solidité. S i les automobilistes veulent fain? des 
.ourses de vitesse, ils devront tes faire sur osa 
terrains à eux. , , 

En tous ras . les routes ne seront plus laisa 
à leur disposition et les automobiles qui front i 
les routes, devront porter des numéros très api 

M?'GAUTHIER demande que la magistral""» 
se monteeplus sévère envers les chauffeurs s» 
qu'on n'ait pas d'égards envers les gros finan
ciers ouïes grands personnages propriétaire*d'au^ 
loniobites. 

L'incident est clos. 

Les taxes d'octroi à Lille 
VOTE DU SURSIS 

M. CAILLAUX, ministre des finances, i 
à lu Chambre d'examiner le projet accordas» a.ia 
ville de Lille, un délai de six 
j l l S M I l 31 iécerabre 19H1 pour rappùcsMon ( 

et autorisant jusqu'à cette date . 

U a ensuili» harangué la foule. It n'avait pas 
fi se livrer, devanl le commissariat, à des ma
nifestations déplacées et a des déclamations, qui 
ont provoqué des attroupements. 

Je ne puis qu'approuver le commissaire de po
lice. (Applaudissements à gauche.* 

Sur plusieurs points du territoire, malheureuse
ment, des eielésiasiiques ont soulevé des inci
dents, qui ultestent, qu'ils ne veulent pas se sou
mettre a lu foi commune. 

Il faut pourawil qu'Us comprennent que les 
règlements, applicables à tous les citoyens, sont 
aussi faits pour eux. (Applaudissements à gauche.) 

L'incident est clos. 

Les Ecraseurs Automobilistes 
UNE QUESTION «U MINISTRE DE L'INTERIEUR 

M. GAUTHIER ( de. Clagnyl a la parole pour 
adresser une question au ministre de l'intérieur. 

— Je veux simplement, dit il. demander au pré-
siilent fin conseil quelles mesures compte prendre 
le gouvernement, pour mettre un terme à l'abus 
de vitesse des automobiles. (Vifs applaudisse
ments.) 

Dans beaucoup de départements, surtout aux 
environs de Paris, les habitants ne peuvent Plus 
sortir sur les routes, et dernièrement, près de Pa
ris, un automobile renversa une voiture conte
nant quati-e personnes. 

En se retournant pour regarder Je chauffeur.par 
distraction, écrasa un passant. Puis il continua 
sa roule. (Exclamations.) 

Avant-hier, celait la course de Paris-Bordeaux 
pour laquelle la circulation a été interdite cl la 
gendarmerie immobilisée pendant vingt-qualre 
heures pour réserver aux automobiles la route qui 
est à l'usage de tous. 

Hier, c'était l'a ris-Berlin. Quelques personnes 
ont eu l'idée singulière el attristante d'organiser 
une course entre Paris et Berlin en passant par 
Bazeilles et Sedan. (Applaudissements à droite.) 

Une voix. — Et en revenant par Metz. 
M. GAUTHIER. — Hier, un automobile de la 

course a écrasé, à Reims, un enfant de dix ^ns. 
Vous préparez, dit-on, un règlement. J'espère 

qu'il sera assez draconien. 
SI vous n'osez pas prendre des mesures poar as

surer la sécurité sur les routes de Frsnce. le Par-
uanent s'unira tout entier à vous pour voua psr-
—tira d» ia prendre. tAiHjf iniUsamiBlsj 

la loi de 11*»'. --
prorogation des surtaxes actuedemems 
['octroi de cette ville. 

Ces surtaxes sont ainsi établies: 
ti fr. ai pur hectolitre de vin ; 
3 fr. par hectolitre de cidre : 
SI francs par hectolitre d'alcool pur oossass» 

dans les eaux de vie, aperitils, absinthes, l i m a i s 
fniits à l'eau-de-vie et autres liquides ajcooavasst 
non dénommes. 

Le produil do ces surtaxes est spécialement af
fecte au remboursement de la dette commuas le. 

M. CAILLAI X. insiste sur ta nécessité de voter 
immédiatement ce projet qui intéresse, dit-il, la» 
finances d'une des plus, grandes villes de France. 

\prés deux épreuves douteuses, la caiiliwiia 
décide par 3ïi voix contre 233 de discuter te-peoje* 
en question . 

M. MOHEL dépose son rapport tendant àaccor-
der un nouveau sursis à la vide de LiHe et raasort-
sant a percevoir les taxes et surtaxes actuelles 
jusqu'au 31 décembre 190U. :—-̂  

Il demande l'urgence et la discussion îmméOiaïs. 
M. AUGE. — Je demande que le rapport soi» 

imjiriuie et distribué, pour qu'une discussion se» 
rieuse puisse avoir lieu. 

L'urgence est prononcée. 
tx projet est (Utopie, malgré les pro 

M. AUGE qui avait demandé la parole. 
— c'est un escamotage, dit il. (Brtrtf.) 

Les Assoeiatrons * 
atosrda Ut^liaçuayon-au peu»»! sa» 

L'ABBE CiAYkAlTi a la parole. 
L orateur a tonsure, rxjnbat de nouveau a y 

jet par des arguments qu'il a déjà fait vaJotr nans 
la jireeédente discussion. 

Il protesté (outre les atteintes portées à la lé-
herte de l'enseignement et contre l'autorisation lé
gislative pour les cixigrégations misstonneirss. 

i>tle loi est une loi de haine et de prescription. 
el ovin une loi d'apaisement. 

Pour les catholiques, cette loi restera «Basa» 
un stigmate, de honte et d'opprobre. 

iProbviiotioiK à gauche. 
LE PBESJDE.NT. — Je vous rap. 
Ij» discussion générale est close. 

L'Amendement VatHarnt 
Les articles S et S sont adoptés avec les jnunV 

ficalions introduites par le Sénat. 
VAILLANT demande la suppression de l̂ art*» 

cte 12 autorisant la dissolution par décret daa 
associations composées en iMlerre pwOe drér 
gers. 

Il rappelle que M. Waldeck-Rousseau a<J* 
au Sénat que cet article l'armait SMMSSSBI 
contre les .vicialistes. L'article est donc 4 
contre les socialistes qui sont 
et eouu-e les syndicats qm tendent de 
plus a s'organiser interna.uon«ien«eni. 

Nous sommes ainsi exclue de la'j"" 
cial ion. • 

Le parti soejaliste et la classe ouvrisse aasSJ 
mis hors la loi. 

M. WALDECK-ROt'SSEAl", président du Gunv 
seil. — L'article 12 n'a tioiut le earaotis-e qu'os 
lui prèle. Ses dispositions sont precawa «t M 
laissent pla. e a aucun arbitraire. Î e guwvenw 
tuent ne peut rester désarmé en présence de cer
taines associations et de leurs ainsseméasa. 

I.a ilocU'ii»e socialiste ne coimiorle TU des m v 
no ivres tendant à fausser les conditions dm mar
rie-, m des manœuvres conlre la sius*té intérieur* 
ou extérieure de l'Etal. 11 serait surprenant qjsua 
se mit a l'ahri de eette augmentation poar de
mander la suppression de l'article 1-. 

M. \ aillant a dit qu'il avait voté le projet ém 
loi pour le faire aboutir, en persistant dons soa 
amendement, il emploierait le plus sur moyen» 
de le faire échouer. 

VAILLANT. — J'accepterais de retirer moni 
amendement, si l'article 12 ne visait que les asse-
cialions religieuses et linancières. Mais il visa 
surtout les association socialistes et oawnéms. 
Je maintiens donc ma demande de suppression^ 
Très bien ! ti-es bien ! à gauche.) 

t.'irrncuB'rnimf \ autant est rejeté par 4M MSB 
contre *» et laracle m est adopté. 

l.'articte U est également adopté, après le reja» 
d'un amendement de M MASSABUAO, alnaf 

« L'interdiction d'enseigner ne s'appliquera pas 
aux membres d'une association dissoute iaaat 
qu'ils resteront affectés à renseignement pu
blic. • 

LES COWSRÉÛiVnWtS ET Lit t l l -
A une question d'un membre de la dsoita, M» 

WALDBCK-HOLSSISAIJ répond : 
— La loi exige que dans le délai de trois mat» 

les congrégations non autorisées demandent- l'asH 
torisalion. 

Les congrégations en question peuvent ou da* 
mander uumédiateinent l'autorisation ou Instar 
les chances dn procès, mais si elles perdent ira» 
procès, elles ne pourront plus demander l'eus» 
risalion. 

Le comte DE MUN". — Je ne veux pas roaiwat» 
la discussion sur cette loi. Tout a été ait à la 
Chambre et au Sénat. Le débat est. épuisé Jet se 
continue devant le pays. Cest là qu'il dott sa 
poursuivre. 

M. Wutdeck-Rousseau. au Sénat, a i lanhé a' 
rassurer ses auditeurs en disant qu'U s'aatssaal 
d'une loi d'apaisement qui serait appliquée avao 
modération el qu'il se portait garant de l'esprBj 
de libéralisme de la Chambre vis-à-vis des eoan 
grégations. 

Cependant la majorité ministérielle lut a ré—< 
pondu. Ls Chambre n'a pas oublié le •'"•luja' 
de Vhriaui, qui est celui qui restera le mieux en* 
tendu du peys. M. Vivian! a dit que cette loi SHÉf 
le commencement de la guerre à l'Eglise caiuoaV 
que. 

Le parti radical, dans un congres récent, a «ax 
pliqué lui aussi, que cette lot n'était qu'un cotan 
mencement. 

Enfin, M. Trouillot a fait connaître dans soa 
rapport, à propos de l'article 2. qu'il était entendu 
que cette loi était le prélude de la séparation âa 
l'Eglise et de l'Etat. 
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